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Faut-ilJenner un hôpital sur quatre en Belgique?
LES FAITS
Dans la catégorie_interview qui
ne passe pas inaperçue»,le pré-
sIdent des Mutualités chré-
tiennes a fait fort, ce mercredi
matin. Répondant aull questions
du Belang van Umburg, luc Van
Gorp a estimé qu"llétait possi-

ble d'aller plus loin que les am-
bitions affichées par laministre
Maggie De Block (OpenVid.
Santé-ldans le cadre de sa ré-
forme du paysage hospitalier et
du financement des hOpitaUll.
"'1Y il lOB hôpitaux. en Belgique.
La ministre rie la Santé veut da·
vantage de c;Dllaboration entre

établissements de soins de
santé, au sein de réseaux re-
groupant quelque 500.000 habi-
tants. Mais il y ilmoyen d'aller
plus loin. Sans porter atteinte
aux prestations de santé ou à
l'accessibIlité des soins, un 116-
pItaJ sur quatre pourrait facile-
ment ferrnw ses poItes..

LEDÉCODAH
Autant dire que des dents ont
grincé. Dont celles du président
de l'Association belge des syndi-
cats médicauX (Abs)'m), qui s'est
dit «SCalIdaIisé~ et a réagi avec
tact et finesse. «Luc Van Gorp veut
que les gens meurentplus vite .•
Pour le reste, la plupart des réac-
tions se sont avérées plutôt ~
surées.Pan::e qu'une bonne par-
tie da constata ayant mené Luc
van Gorp ilcette sortie remar-
quée ltlIt partagée par la plupart
des Intervenants.
_Nous n'avons pas rlntention
d'obliger les hôpitaux â fermer
leurs portes, tempère--t-on au sein
du cabinet de Maggie De BlodL
Cependant, dans le cadre de la ré-
forme du paysage hospitalier, des
fermetures sont possibles.»
C'est le grand œuvre de laminis-
tre. Faire collaborer la h6pttaux
au sein de réseaux - maximum
25 sur tout le territoire - géogra-
phiquement cohérents et «cou-
vrant» entre 400.000 et 500.000
habitants. Tout en concentrant
certaines spécialisations tec:h--
nIqueS dans des centres d'exper-
tises, certes moins nombreux

mais mieux équipés. «L'idOO ll!st
que la qualité des soins depend
de la récurrence de ceux-d. Tous
/es hôpitaux ne doivent pas dispo.-
ser d'un grand centre de tr.wma.
mais chaque réseau doit en avoir
un à disposition, oU toutes /es
spécialités sont présentes.»
Même raisonnement avec les ma·
temités ou certains appareils
pointus. poursuit le cabinet.
Une réforme Impliquant une plus
grande collaboration entre éta.·
b1issel"lleJ1t:set la création de cen-
tres de référence est s0uhaita-
ble, font valoir d'autres rnutuall-

téS, Mais les chiffres citéS par Luc
Van Gorp «ne sont ni oJ:ljf?ctivés. ni
motRo'és», estiment les Mutualités
libres. Màne perplexité chez Soli·
daris (Mutualités soclàJlstes). où
l'on avance, comme seule donnée
«officielle». le fait que U% dès lits
agréés ne se justiOOnt pa$_
Au sein des Mutualités chré-
tiennes, on ne fait pas machine ar-
rière, mals 011 arrondit \.ln brin les
angles. ,"-es propos de Wc van
Gorpont été légèrement cMfor·
!nés. dans un souci de sensatioft-
nalisme», affinne le secrétaire gé-
néra/ Jean Hermesse. sur le fond,

donc, les MutualitéS ct'lrttlennes
maintiennent. "Nous l'avons déjà
souligné par le passé: enllfron un
quart des lits aigus d'h6pitaux
sont de trop.. (Par «aigUS>o, enten-
dez mis à contribution pour les
hospitalisations dassiquesJ
Pour poser ça constat, Jean Her·
messe se base sur des dortnées
reprises par ailleufS dans la «vi-
sion 2030» forrT1lJléepar ... le Col-
lège intermotuallstè. Avec se&
quelque 45,000 unités, la Bel-
gique compte •• lits algllS par
1.000 habitants. Contre 3,3 pour
la France et les Pays-Bas: 2 pour

la Suède ou encore 2,9 pour la
Suisse - 5,3 pour l'Allemagne,
tout de même. ~On le voit; dans
les pays qui nous entourent, la
tenclance est plus procne de 3
que de 4, argumente Jean Her-
messe. D'où le fameux quart en
question.»
MàJsattention - et c'est là que
les MutUalités chrétiennes ne
veulent pas être mal comprises. U
n'est pu question de suppri-
mer ces plus de 10.000 IltIl eX-
cédentaires afin de réaliser des
économies. Non, Il s'agit plutôt
de les réorienter - ainsf que l'em-

«II n'est pas question de
supprimer des lits mals
de les réorienter en
fonction des besoins.»
JEAN HERMESSE

SECRÉT~REGËNËRAl
DES MUTUAUTÉS CHRÉTIENNES

ploi qui les accompagne - en
fonction des besoins actuels.
«L'offre .$OIn$ dQftp~»
Jean Hermesse pointe dCOll ten-
dances ~eures. Un: les tech-
niques médicales évoluent. la du-
rée de séjour diminue. Beaucoup
d'interventions péUVent être téali-
sées en hôpital de jour. Et des pa-
tJ'M)logies(dont certains cancers)
ont basculé de maladie aiguë a
chronique. Deux: la population
vieillit et est confrontée a des
«maladies de société», liées à l'ali-
mentation. le manque d'exerdœ
ou la santé mentale. De quoi né-
cessltE!/'plus de SOinschroniques.
Le tout ne diffère gUère des
conçlusio.ns tirées par le Collège
intermutualiste lui-l'\1êmll!.«Une
réduction de l'offre en S()/ftS hospi-
~ier$ <Jigusdevr<i s'opérer, parai.
IQiement à une centralisation de
l'expertise spécifique.~ D'DÛcet
appel au développement de
structures ou modalités dell$Oins
intermédiaire~.ObIant particuliè-
rement l'accompagnement des
personnes âgées, la prise en
charge de la fin de vie et les aJter-
naWes à l'hospitalisation. Quand
on vous disait que les constats
étaient partagés. BENOIT MATHIEU
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